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La congestion des équipements routiers de la conur-
bation azuréenne est un constat partagé par tous.
La directive territoriale d'aménagement (DTA) sou-
ligne que notre département est menacé d'asphyxie
s'il ne s’empare pas résolument et rapidement de
la question des infrastructures. 
Nous refusons le projet de l’Etat, tel qu’il apparaît
dans le dossier de la DDE, car il s'inscrit dans une
politique du "tout routier". Destiné à répondre à la
saturation de l'A8, il n'en traite pas la cause : la
croissance des flux routiers, considérée comme iné-
luctable. Il repose sur des hypothèses d'augmenta-
tion des flux de véhicules surestimées et sur l'accep-
tation d'un très faible report possible sur les trans-
ports collectifs. Ce projet accompagne sans les résou-

dre les difficultés de déplacements dans les Alpes-
Maritimes et leurs conséquences sur la qualité de
vie des Azuréens. Il n'en reste pas moins que les
déplacements dans les Alpes-Maritimes posent trois
grandes questions : la difficulté à se déplacer, une
pollution induite élevée et une grande insécurité
routière. C'est donc un problème majeur qu'il
convient d'aborder de façon globale, à partir de
données réalistes. L'alternative que nous proposons
consiste à mettre en place, à l'échelle du départe-
ment, une politique  fondée sur une véritable prio-
rité aux transports collectifs, accompagnée d'une
modernisation du réseau routier, afin de répondre
aux besoins actuels et futurs sans peser davantage
sur un environnement déjà bien dégradé.
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La saturation de l'A8, que l'on constate
en amont des sorties de l'autoroute aux
heures de pointe, n'est pas tant le fait
d'une mauvaise configuration de cette
infrastructure ou de ses sorties que de
l'incapacité du réseau routier à absorber
en aval de l'autoroute les flux de véhicu-
les en augmentation constante. Le dou-
blement de l'A8 ne résoudra pas les effets
des retards considérables d'équipements
routiers et de transports collectifs.

Un réseau routier 
inadapté

Le réseau routier départemental est
relativement dense. Cependant, l'ab-
sence d'investissements pendant les
treize années qui ont suivi l'ère Médecin,
au moment de l'explosion démographi-
que du moyen pays, en fait un réseau
inadapté aux conditions de circulation
actuelles. Cela se traduit en particulier
par des bouchons aux heures de pointe,
sur le littoral et dans le moyen pays, et
une accidentologie routière nettement
supérieure à la moyenne nationale.
Le programme d'investissements du
Conseil général sur les principaux
"points noirs" du département est un
premier pas vers une amélioration
attendue. Mais beaucoup de routes
départementales sont dangereuses tout
le long de leur tracé.

Un département 
sous-développé 
en transports collectifs

La majeure partie des salariés du
département ne dispose pas d'alter-

native à la voiture pour se rendre sur
les lieux de travail. Ainsi, on peut esti-
mer à 40 000 le nombre de véhicu-
les (salariés et voyageurs) qui se ren-
dent ou repartent de l'aéroport Nice-
Côte d'Azur chaque jour, contribuant
à la saturation de l'A8 à l'Ouest de
Nice. Aujourd'hui dans les Alpes-
Maritimes moins de 7 % des déplace-
ments se font en transports collectifs.

Concernant les bus, outre le cloison-
nement des réseaux, le déficit de des-
sertes est manifeste, les cadence-
ments sont insuffisants et les tarifs
sont en moyenne très supérieurs au
reste du pays. De nombreux arrêts ne
comportent aucun aménagement et
le sous-dimensionnement des routes
pèse sur la sécurité des déplace-
ments.
Malgré des avancées importantes
dues à la pugnacité d'élus et d'habi-
tants (non fermeture des lignes des
Chemins de fer de Provence et Nice-
Breil, réouverture de la ligne Cannes-
Grasse, amélioration du cadence-
ment des TER, modernisation des
gares et tarification attractive), les
difficultés d'accès aux gares (éloigne-
ment, mauvaises dessertes par bus,
exiguïté et tarifs des parkings…) font
que l'essentiel des habitants des
moyen et haut pays n'ont pas accès
à ces infrastructures.

Cette situation est inacceptable tant
dans le moyen pays et le littoral que
dans le haut pays.  Les premiers à en
pâtir sont les plus défavorisés et les
jeunes, mais aussi les salariés.

La priorité aux transports collectifs,
affirmée par l'Etat, ne résiste pas à
l'analyse : elle est contredite dans le
dossier du débat public par des affir-
mations telles que "l'automobile garde
la préférence" dans notre département
ou "les transports collectifs interur-
bains classiques ne sont pas compéti-
tifs", mais aussi par la proposition d'un
doublement autoroutier qui drainera
les financements publics au détriment
des transports collectifs. 

Un aménagement 
du territoire générateur
de déplacements

On ne peut aborder les déplacements
sans aborder les options d'aménage-
ment du territoire auxquels ils sont reliés.
La cherté des logements, sur le litto-
ral et dans le moyen pays, conduit un
nombre croissant de ménages modes-
tes à s'installer dans le haut pays avec,
pour conséquence, des trajets domi-
cile-travail de plus en plus longs.

cLa pollution
de l’air à Nice
La circulation 

automobile est

responsable

de 80 % 

de la pollution 

de l'air près 

de Nice. 

Il en résulte 

des pics 

de pollution aux

heures de pointe.

bLe schéma de développement des transports 

en commun en site propre (TCSP) envisagé pour justifier 

la construction d'un doublement autoroutier 

comprend quelques lignes, essentiellement situées 

à proximité du littoral, ne formant pas un réseau cohérent. 

Le passage des Chemins de fer de Provence 

en rive droite du Var, préconisé par la DTA, 

n'est pas pris en compte.

Des déplacements difficiles dans tout le département
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La raréfaction de l'offre en services
publics, en particulier dans le haut
pays, engendre elle aussi des déplace-
ments supplémentaires.

Les décideurs départementaux en
matière de développement économi-
que ont aujourd'hui deux grands pro-
jets : l'aménagement dans la basse
vallée du Var d'un nouveau pôle
"haute technologie et communication"
et la réalisation de l'extension nord de
Sophia Antipolis. Le doublement auto-
routier de l'A8 à l'ouest du Var est
conçu pour desservir en priorité ces
deux nouveaux pôles. Cependant, les
dangers de ce type de développement
économique ont été soulignés par la
DTA : fragilisation d'une économie sou-

mise aux aléas conjoncturels d'un seul
secteur d'activité, démographie exo-
gène importante, chômage plus
important qu'ailleurs…

Le projet de Métropole Côte d'Azur et
la création des pôles de compétitivité
correspondent à une politique natio-
nale de concentration des investisse-
ments publics, en particulier ceux qui
concernent les transports, sur les pôles
estimés concurrentiels : pour les Alpes-
Maritimes la frange littorale et le
moyen pays, au détriment du haut
pays. Les investissements considéra-
bles envisagés pour la nouvelle infra-
structure autoroutière s'inscrivent dans
ce schéma d'aménagement du terri-
toire à deux vitesses.

Un schéma départemental des déplacements 
cohérent est nécessaire
Le développement des transports collectifs, la mise en sécurité et la modernisation de l'ensemble du réseau routier, 
la promotion du ferroutage et du cabotage, un aménagement du territoire non générateur de dysfonctionnements 
représentent une alternative au contournement autoroutier de Nice.

Un plan ambitieux 
de développement 
des transports collectifs

Réduire de façon significative les flux
de véhicules sur les routes est possible.
Cela nécessite une politique volontariste
de développement des transports col-
lectifs afin de permettre de désengorger
les routes, d'améliorer la qualité de l'air,
mais aussi de faire face aux conséquen-
ces de la pénurie des produits pétroliers
qui sévira dans quelques années.

Dans cette optique nous proposons,

> la conception à terme d'un vérita-
ble réseau de transports collectifs,
avec un maillage du moyen pays et
une cohérence sur l'ensemble du
département 
> une évolution des transports collec-
tifs routiers dès maintenant
> un réseau départemental de des-
sertes fines, indépendant des limites
administratives, envisagé en concer-
tation avec les habitants

> un renforcement de l'attractivité par :
• des dessertes nouvelles, 
• des amplitudes horaires permettant de
mieux répondre aux besoins des habi-
tants 
• des cadencements accrus aux heures
de pointe
• une intermodalité encouragée par la
réalisation de nombreux parkings gra-
tuits le long des réseaux de transports
collectifs, des correspondances entre les
différents modes de déplacement et une
tarification intermodale unique.
•  une tarification attractive sur l'ensem-
ble du département. La tarification uni-
que à 1,30 €, mise en place par le Conseil
général sur les lignes interurbaines, est
à cet égard une avancée significative.

> L'adoption d'une démarche de concer-
tation pour la réalisation des projets
Des comités de réflexion, identiques aux
comités de ligne qui existent pour le fer-
roviaire, rassemblant décideurs, usagers
et professionnels, doivent être mis en
place.

Le modèle d'évolution des Alpes-Maritimes 
envisagé dans le dossier du maître d’ouvrage 
pour les quinze ans à venir est dangereux 
pour l'avenir du département. Il implique : 

> L’acceptation de l'augmentation 
de 30 % de véhicules sur les routes dans 15 ans 
> L’acceptation de l'augmentation 
de 30 % du fret routier international 
> L’acceptation d’un développement indigent 
des transports collectifs 
> La promotion de l'extension nord de Sophia 
et de la basse vallée du Var, nouveaux pôles 
économiques orientés sur la haute technologie 
et les technologies de la communication.
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La modernisation 
du réseau routier 

C'est l'ensemble du réseau routier
qu'il faut reprendre afin de disposer
de routes plus sûres et permettant le
passage sans risque des transports
collectifs routiers.
Cette remise à niveau du réseau rou-
tier comprend aussi le recalibrage de
l'autoroute A8 préconisé dans le scé-
nario 3 du dossier du maître d’ouvrage
(solution "Aménagement sur place"),
afin d'améliorer la sécurité et de fluidi-
fier la circulation sur ce tronçon.

Une politique volontariste
de ferroutage et 
de cabotage maritime

Le projet de "contournement de Nice"
prévoit une augmentation du fret rou-
tier de 30 % dans quinze ans. C'est un
argument important pour la réalisation
d'un tunnel autoroutier dans le moyen
pays, destiné à faciliter le transit inter-
national. 
Aujourd'hui, 80 % des marchandises cir-
culent par la route en France alors que
le fret ferroviaire est en diminution
depuis plusieurs années. Cette situation
n'est pas inéluctable. Elle résulte de
choix politiques au niveau national.
Si le TGV et la troisième voie littorale
peuvent contribuer à une augmenta-

tion du fret ferroviaire dans l'avenir, ils
ne remplaceront pas la nécessité d'une
politique volontariste en la matière au
niveau national et départemental.
Une partie importante du fret pourrait
être prise en charge par des bateaux le
long de la côte. Un cargo peut transpor-
ter le fret de 250 camions. Toutefois, il
est nécessaire de rester dans des limi-
tes permettant de respecter l'environ-
nement marin.

Un autre type 
d'aménagement 
du territoire

Une politique volontariste en faveur
de l'habitat conventionné à proximité

des pôles d'emplois, et en particulier
dans les villes de la côte qui sont très
déficitaires dans ce domaine, est
urgente. L'une de ses conséquences
serait d'éviter ou de raccourcir une par-
tie des trajets domicile-travail.
Par ailleurs,  la diversification des acti-
vités économiques, avec des objectifs
de réindustrialisation du département,
conforme aux orientations de la DTA,
pourrait permettre de réduire le chô-
mage et de freiner la croissance démo-
graphique exogène du département,
facteur important de l'augmentation
des flux routiers.

Le projet de "contournement routier de Nice" est élaboré à
partir d'hypothèses de croissance surestimées. Les solutions
autoroutières des scénarios proposés par le maître d’ouvrage
dans le cadre du débat public, sont destinées à accompagner
un type de développement que la conclusion du diagnostic de
la directive territoriale d’aménagement (DTA) estimait 
"générateur de dysfonctionnements". Nous refusons ces 
scénarios qui, au lieu de répondre aux difficultés de 
déplacement des Azuréens, contribueront à les aggraver. 

L'alternative au contournement autoroutier de Nice réside
dans un schéma de déplacements cohérent. Celui-ci doit
reposer sur un véritable réseau de transports collectifs, avec
un maillage du moyen pays, élaboré en concertation avec les
habitants. Le dispositif routier départemental existant doit

être modernisé afin de rendre les routes plus sûres et de 
permettre aux bus une circulation plus aisée. Parallèlement,
notre département doit s'engager pour mettre un terme à la
hausse constante du fret routier par la promotion du fret 
ferroviaire et du cabotage maritime. Enfin, les options de
développement doivent être compatibles avec les objectifs de
croissance démographique modérée préconisés par la DTA.

Des investissements importants sont nécessaires pour 
rattraper le retard de notre département en transports 
collectifs et anticiper l'avenir. Les investissements prévus
pour les scénarios 1 ou 2 du dossier du maître d’ouvrage 
doivent être réorientés vers les transports collectifs ainsi 
que vers la maintenance et la mise en sécurité de l'ensemble
du réseau routier. 

Il en va de l'avenir de notre département.

Réorienter les investissements 
Un important financement public (Etat et collectivités
territoriales) est prévu dans les scénarios proposés par
le maître d’ouvrage pour une infrastructure qui sera
concédée au privé. Ce sera en définitive l'exploitant
de l'autoroute qui en tirera les bénéfices à moyen
terme. L'amélioration des déplacements dans les
Alpes-Maritimes nécessite effectivement d'importants
efforts financiers. Ceux-ci doivent être affectés en prio-
rité aux transports collectifs et à la remise en état du
réseau routier.
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